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Commission du développement social 
Soixante-deuxième session 

Point 3 a) de l’ordre du jour provisoire  

Suite donnée au Sommet mondial pour le développement social 

et à la vingt-quatrième session extraordinaire de l’Assemblée 

générale : thème prioritaire : promouvoir le développement 

social et la justice sociale au moyen de politiques sociales, 

afin de faire progresser plus rapidement la mise en œuvre 

du Programme de développement durable à l’horizon 2030 

et d’atteindre l’objectif primordial de l’élimination 

de la pauvreté 
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